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pour lôOrganisation ou sôil existe le risque que des ®l®ments de preuve soient 

d®truits ou dissimul®s et sôil nôest pas possible de r®affecter lôint®ress® è.  

 

13. Le simple fait que lôAdministration soit convaincue quôil existe ¨ premi¯re vue 

des preuves suffisantes dôune faute ne peut pas servir de fondement juridique pour 

imposer un cong® administratif.  

 

14. LôAdministration semble suivre un raisonnement circulaire et consid®rer qu ôil 

suffit que le comportement vis®, sôil est prouv®, entra´ne le licenciement. 
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